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concernant la participation du Luxembourg à la mission mili-
taire de l’Union européenne visant à contribuer à la formation 

des forces de sécurité somaliennes (EUTM Somalia)

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(20.4.2010)

Par dépêche du 9 avril 2010, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de règlement grand-ducal, élaboré par le ministre de la Défense.

Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé des motifs, un commentaire 
des articles et la lettre du Président de la Chambre des députés du 29 mars 2010 faisant état de la 
consultation et de l’accord de principe de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de 
la Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la Chambre au sujet de la participation du 
Luxembourg à la mission militaire de l’Union européenne visant à contribuer à la formation des forces 
de sécurité somaliennes (EUTM Somalia).

Cette mission, placée sous commandement de l’Union européenne, est conduite en étroite coordi-
nation avec le Gouvernement fédéral de transition somalien et, notamment, les Nations unies et l’Union 
africaine. Tout en débutant au printemps 2010, elle se déroule sur 12 mois à partir du 23 avril de l’année 
en cours et est divisée sur deux périodes de six mois. La contribution spécifique du Luxembourg 
consistera à détacher, pour la durée précisée ci-avant, un caporal de carrière de l’armée luxembour-
geoise dans une équipe d’instructeurs belge.

Les dispositions du projet de règlement grand-ducal sous avis sont conformes aux dispositions de 
la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché à des opérations pour le 
maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales et ne donnent, dès lors, pas 
lieu à observation de la part du Conseil d’Etat.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 20 avril 2010.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Georges SCHROEDER

29.4.2010
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